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 n° 290 940 du 26 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIE 
Avenue Louise 251 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 08 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 08 août 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me CARTUYVELS loco Me M. ALIE, 

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de confession 
musulmane. Vous êtes né le [...] 1995 à Hafia, à Conakry en Guinée. Plus tard vous avez déménagé avec 

votre mère à Hamdallaye et y avez résidé jusqu’à votre fuite du pays. Vous n’êtes ni membre ni 
sympathisant d’un parti politique. 

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les faits suivants : 
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En 2015, à l’occasion d’un match de football à Matam vous rencontrez [S. C.], âgée de 19 ans et habitant 

Matam, à Conakry. Celle-ci a six frères âgés de 18 à 35 ans que vous avez croisé lors de rencontres de 

match de football amicales inter-quartier à Matam, étant vous-même dans une équipe. Vous vous 

fréquentez à hauteur de quatre fois par semaine à Matam et chez un de vos amis, un dénommé [M. C.] 

habitant à Hamdallaye. Ensuite, [S.] tombe enceinte, elle vous l’annonce alors qu’elle en est à son 
deuxième mois de grossesse, vous ne pouvez préciser quand exactement. Votre ami, votre mère et sa 

famille sont également mis au courant. Cette dernière, apprenant que la grossesse de leur unique fille 

s’est réalisée hors mariage, rejette Sarah et celle-ci vient vivre chez vous en mai 2015 et passe le restant 

de sa grossesse chez votre mère et vous à Hamdallaye. Elle décède chez votre mère vers le 11 ou 12 

janvier 2016 en accouchant de vos deux enfants qui sont à ce jour encore auprès de votre mère. Le 

lendemain, votre mère demande à votre voisin d’informer la famille de Sarah des évènements de la veille. 
Le lendemain de son décès, l’enterrement a lieu également en présence de la famille de Sarah mais sans 
qu’il y ait de contact entre vous. Le jour de l’enterrement mais après la cérémonie, les frères de Sarah 

vous menacent de mort. 

Durant une nuit de mars 2017, les frères de Sarah vous interceptent dans un carrefour d’Hamdallaye pour 
vous conduire vers les rails, ils vous coupent l’index droit, vous arrachent deux dents, vous brûlent au 

niveau du bras gauche, vous relâchent et vous menacent de mort une seconde fois. Blessé et ensanglanté 

vous accourez au domicile de votre mère. Dès le lendemain, votre mère vous conduit chez votre 

professeur [A. P] à Bambeto où vous restez jusqu’à votre fuite du pays en juin 2018. Entretemps, vous 
allez de temps à autres rendre visite à votre mère et à vos enfants. De mars 2017 à juin 2018, ni vous, ni 

votre mère n’avez de contact direct ou indirect avec les frères de Sarah. Finalement, votre mère craignant 

pour votre vie, vous demande en juin 2018 de quitter la Guinée. 

En juin 2018 vous quittez illégalement la Guinée. Vous passez par le Sénégal, la Mauritanie, le Maroc, 

l’Espagne et la France avant d’arriver en Belgique le 29 janvier 2021 où vous introduisez une demande 

de protection internationale le 01 février 2021. 

Durant votre fuite vous gardez contact avec votre mère et celle-ci vous informe qu’après votre départ, les 
frères de Sarah sont venus à son domicile vous menacer d’exécution. Elle ne vous a pas précisé la 

fréquence des menaces ni leur nombre mais elle vous a dit que la dernière menace datait du dernier mois 

du ramadan 2022, soit vers avril ou mai. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez le document suivant : un certificat 

de la Croix rouge, dressé par [C. D.] en date du 17 mars 2021. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Pour le reste, dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité 
administrative que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au 

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 

statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des 
étrangers. Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déclarez avoir fréquenté une certaine [S. 

C.] et craindre ses frères (notes d’entretien personnel du 24 juin 2022, (ci-après « NEP »), p. 6). En cas 

de retour en Guinée vous déclarez craindre que ses frères ne vous exécutent (NEP, p. 6). Vous relatez 

également avoir préalablement subi des sévices corporels de leur part en mars 2017 (NEP, p. 7) et 

recevoir encore des menaces de mort à l’heure actuelle par le biais de votre mère (NEP, p. 16). Vous liez 
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le comportement des frères de [S.] au fait que celle-ci est tombée enceinte hors mariage et est décédée 

ensuite à votre domicile le 11 ou 12 janvier 2016 (NEP, p. 7). Vous n’invoquez aucune autre crainte à 

l’appui de votre demande de protection internationale. 

Cependant, le Commissariat général ne croit pas à la réalité de la relation amoureuse à la base de vos 

problèmes. Ainsi, invité à expliquer les circonstances dans lesquelles vous auriez rencontré votre petite 

amie, vous répondez seulement l’avoir rencontré après un match de football à Matam – sans pouvoir 

donner une date plus précise que 2015 – alors qu’elle distribuait des oranges. Vous lui auriez ensuite 
directement déclaré votre attirance au cours d’un premier rendez-vous amoureux et votre relation se serait 

poursuivie depuis lors (NEP, p. 11). 

Amené ensuite à parler spontanément de [S. C.], pour que le Commissariat puisse se représenter à quoi 

elle ressemble et comprendre qui est cette personne, vous répondez laconiquement qu’elle a votre taille, 
un teint noir avec des cheveux longs, qu’elle était issue d’une famille nombreuse mais était l’unique fille, 
que vous ne connaissez pas le nom du lycée qu’elle fréquentait et que c’est là ce que vous connaissez 

de [S.] (NEP, p. 9) L’officier de protection a particulièrement souligné l’importance de la description de [S. 

C.] et vous a invité à lui raconter tout ce que vous savez sur elle, ce à quoi vous avez répondu : « Elle 

jouait au basket-ball. Je ne connais pas plus. » (NEP, p. 10). Invité à être plus précis sur son physique, 

vous ajoutez qu’elle mesure 1m60, qu’elle a de belles formes, les cheveux noirs et a un point noir au 
niveau de la joue. Vous n’ajoutez rien de plus (NEP, p. 10). Interrogé ensuite sur son passé vous déclarez 

ne pas le connaître (NEP, p. 10). Questionné sur son caractère vous déclarez qu’elle est gentille, timide, 
qu’elle aime les enfants et qu’elle n’a pas beaucoup d’amis. Vous illustrez cela par un exemple où elle 
vous donne des conseils quand vous jouiez au foot, vous soignait lorsque vous aviez une blessure et 

vous a offert votre maillot de foot et vos chaussures de football bien que vous jouiez au football avant de 

la connaître (NEP, p. 10). Incité à parler de ses occupations vous déclarez qu’après l’école elle ne fait 
qu’aller jouer au basket et faire ses devoirs (NEP, p. 10). Invité à parler de ses amis et de sa famille, vous 
ne connaissez que son amie Fanta et si vous savez qu’elle a six frères, vous ne pouvez citer qu’un seul 
de leurs noms. Vous connaissez le nom de ses parents, dites que sa mère est commerçante, qu’elle a 
des boutiques à Madina et que le père est un militaire à la retraite. Vous ne connaissez pas le grade de 

son père, vous ne pouvez pas dire ce qu’il faisait exactement en tant que militaire, vous ne savez pas où 

il travaillait, ni quoi que ce soit d'autre sur sa carrière. Vous n’avez pas interrogé [S. C.] sur cela, car ce 

n’était pas important pour vous (NEP, pp. 11, 16). Vous expliquez ce manque de connaissance au niveau 
de sa famille en raison du fait que vous ne parliez pas beaucoup de la famille, mais discutiez que de vous 

(NEP, pp. 10 et 11). Invité à dire d’autres choses au sujet de [S. C.] et de sa famille vous avez répondu 

ne rien avoir de plus à déclarer (NEP, p. 11). 

Invité à parler spontanément de votre relation amoureuse, vous déclarez uniquement que vous vous 

entendiez bien, que vous vous êtes aimé et que vous aviez des rêves communs (NEP, p. 12). Au vu de 

la brièveté de votre réponse vous êtes enjoint par l’officier de protection à parler de votre vécu durant 
cette relation et de relater des épisodes de votre relation. Vous ajoutez qu’elle vous a payé un transport 

jusqu’au stade du 28 septembre. Au vu de la description peu étayée de votre relation amoureuse, l’officier 
de protection vous a posé plusieurs questions afin que vous puissiez étayer votre récit mais vous avez 

seulement ajouté sans autre précision que vous vous êtes disputé une fois sur le lieu d’un de vos rendez-

vous, que vous êtes allés à la mer et que vous allez voir ses matchs (NEP, p. 12). Sollicité à en dire 

d’avantage, vous déclarez ne pas avoir d’autres activités communes avec [S. C.] mis à part aller à la plage 

et les matchs (NEP, 12). 

A cela s’ajoute le fait qu’invité à dire spontanément tout ce que vous saviez au sujet de la grossesse de 
[S. C.], vous vous contentez de déclarer que sa grossesse s’est bien passée, que votre mère s’occupait 
d’elle, qu’elle n’a pas été à l’hôpital de toute sa grossesse et que pendant ce temps là-vous vendiez au 

marché ambulant (NEP, p. 12). Questionné sur la manière dont se passait la vie avec [S. C.], quand vous 

viviez ensemble, vous répondez qu’elle a été difficile pendant la grossesse, qu’elle s’est chamaillée avec 
votre mère, qu’elle a eu des humeurs alimentaires et qu’elle vous a enjoint à exécuter rapidement ses 
demandes, sans apporter de précision supplémentaire sur cette période de votre vie alors que la 

grossesse de [S. C.] et son décès sont à l’origine de votre départ du pays (NEP, p.12). Invité à dire à quel 
mois en 2015 vous avez appris la grossesse de votre petite-amie vous ne savez pas répondre (NEP, p. 

13). Vous avez à nouveau été invité à compléter vos déclarations mais avez confirmez n’avoir rien de plus 
à ajouter (NEP, p. 14). 
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Vous confirmez que cette relation aurait débuté en 2015, et qu’elle aurait donc duré a minima neuf mois, 
dont cinq mois de vie commune depuis mai 2015, que vous auriez eu pour projet de vous marier, que 

vous vous aimiez et aviez des rêves communs (NEP, pp. 12 à 13). Au vu de la nature de votre relation, 

le Commissariat général estime est en droit d’attendre de votre part des propos plus spontanés et plus 
consistants qui reflèteraient la connaissance que vous avez de votre petite amie, le sentiment amoureux 

qui vous lie et la grossesse de celle-ci. Or, au vu de vos déclarations, force est cependant de constater 

que vos propos ne permettent aucunement de croire ni à la réalité de cette relation amoureuse que vous 

présentez comme étant à la base des problèmes que vous invoquez, ni à la grossesse de [S. C.], ni par 

conséquent à son décès et aux problèmes que vous dites avoir rencontré avec sa famille, à savoir les 

menaces et votre passage à tabac. 

De plus, le Commissariat général constate également que ce manque de déclarations spontanées, 

circonstanciées et étayées concernent également les membres de la famille de [S. C.], à savoir vos 

persécuteurs. En effet, invité à parler des frères de [S. C.], alors qu’ils partagent la vie de [S. C.], que vous 

les rencontrez lors de rencontres de football inter-quartier amicales vous ne fournissez pas leurs noms, 

leurs âges précis et d’information sur leur relation quotidienne avec [S. C.] (NEP, pp. 10 à 11). Ces lacunes 

centrales dans la connaissance de vos persécuteurs ébranlent à nouveau la crédibilité de votre récit et 

partant les problèmes que vous auriez connu avec cette famille. 

Le seul document que vous fournissez à l’appui de ces déclarations manque à appuyer vos propos. En 

effet, celui-ci démontre certes qu’il vous manque l’index droit et que vous avez une cicatrice de brûlure au 
bras gauche mais il ne permet pas de relier cela aux sévices que vous déclarez avoir subis (et que vous 

confirmez être à l’origine de vos blessures, NEP, p. 8) étant donné que rien dans le document n’est indiqué 
sur l’origine de ces blessures et les circonstances dans lesquelles elle ont été causées (Documents, pièce 
n° 1). Partant il n’est pas de nature à rétablir la crédibilité de vos propos. 

Dès lors, en raison des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général ne peut croire à la crédibilité 

de votre récit et aux problèmes que vous dites avoir rencontrés en Guinée. Par conséquent, votre crainte 

en cas de retour vis-à-vis de la famille de [S. C.] ne peut être tenue pour établie.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 
 
2.1 Après avoir relevé une erreur matérielle de la partie défenderesse concernant l’orthographe du 
prénom de son ancienne compagne et souligné que cette dernière est d’origine Malinké, le requérant 

confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

2.2 Dans un premier moyen relatif à la reconnaissance de la qualité de réfugié, il invoque la violation des 

articles 48/3, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de 

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié 
par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention 

de Genève ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne administration, notamment du 

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de la foi due aux actes, de l’absence, de 
l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation 
matérielle » (requête, p. 4). Dans le développement de son moyen, il invoque encore l’article 48/7 de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

2.3 Le requérant fait tout d’abord grief à la partie défenderesse d’avoir procédé à une appréciation 
purement subjective de ses déclarations et de ne pas avoir suffisamment tenu compte de son faible niveau 

d’instruction. Il estime qu’il est contradictoire que la partie défenderesse ait principalement motivé sa 
décision en se basant sur les lacunes relevées dans ses déclarations sans par ailleurs s’interroger sur sa 
capacité à se situer dans le temps et à fournir des réponses précises. Il estime en conséquence que « le 
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dossier est incomplet et ne permet en tous cas pas d’analyser la situation du requérant avec une vue 
d’ensemble, claire et précise, de son parcours » (requête, p. 6). 

 

2.4 Il fait ensuite valoir que les documents qu’il dépose à l’appui de sa demande de protection 
internationale corroborent ses déclarations. A cet égard, il critique dans un premier temps l’analyse 
réalisée par la partie défenderesse du constat de lésions du 17 mars 2021. Il estime que ce document 

« représente inévitablement la preuve que le requérant a été persécuté en Guinée » (requête, p. 11) et 

cite à l’appui de son argumentation différents extraits de doctrine et de jurisprudence nationale et 
internationale. Il renvoie ensuite aux actes de naissance de ses deux enfants qui sont joints à son recours. 

 

2.5 Il poursuit en contestant la pertinence des motifs de la décision attaquée sur lesquels la partie 

défenderesse se fonde pour remettre en question la crédibilité de ses dépositions concernant la réalité de 

sa relation avec S. C., en particulier les circonstances de leur rencontre, la description de S. C. , leur 

relation amoureuse, la grossesse de S. C. et la famille de cette dernière. Il réitère ses propos, en souligne 

la consistance et développe différentes explications factuelles pour justifier certaines lacunes dénoncées 

par la partie défenderesse.  

 

2.6 Dans la suite de son recours, le requérant expose pourquoi il considère que sa crainte rencontre les 

critères de l’article 1 A de la Convention de Genève. Il déclare tout d’abord avoir fait l’objet « de 

discriminations fondées dur son appartenance à un groupe social » non autrement précisé (requête p.18). 

Il affirme ensuite nourrir une crainte à l’égard de la famille de S. C., famille puissante d’origine malinké, et 

reproche à la partie défenderesse de ne pas s’être interrogé sur l’hypothétique protection des autorités 
guinéennes dont il aurait pu bénéficier. Il développe encore les raisons qui l’amènent à penser qu’il n’aurait 
pas pu obtenir le bénéfice d’une telle protection et cite diverses sources à l’appui de son argumentation. 

Enfin, il estime que « La situation générale en Guinée se devait également d’être analysée par la partie 
adverse, et ce, à la lumière de la dégradation constante de l’état des droits fondamentaux en Guinée » 

(requête, p. 25). 

 

2.7 S’agissant du statut de protection subsidiaire, le requérant invoque la violation des articles 48/4, 48/5 
et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne 

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 
l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête, p. 

26). 

2.8 Il se réfère à l’argumentation développée au sujet de la reconnaissance de la qualité de réfugié, qu’il 
considère « comme intégralement reproduite concernant le risque de subir des traitements inhumains et 

dégradants en cas de retour au Guinée » (requête, p. 26). 

 

2.9 En conclusion, le requérant sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié, à titre 

subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de l’acte 
attaqué. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 
3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme suit : 

 
«  

1. Décision négative du CGRA et preuve de sa notification au requérant ; 

2. Preuve du bénéfice de l’aide juridique de deuxième ligne ; 

3. Système éducatif Guinéen : l’autre grand corps malade de la République, publié le 5 septembre 2020, 
disponible sur : https://www.guineepolitique.com/systeme-educatif-guineen-lautre-grand-corps-malade-

de-la-

republique/#:~:text=La%20population%20guin%C3%A9enne%20est%20caract%C3%A9ris%C3%A9e,6

8%25%20de%20personnes%20non%20alphab%C3%A9tis%C3%A9es ;  

4. Certificat de la Croix-Rouge, dressé par le Docteur [C. D.] en date du 17 mars 2021 ;  

5. L'acte de naissance du fils du requérant et de [S. C.], [S. B.] ;  

6. L'acte de naissance de la fille du requérant et de [S. C.], [H. B.] ;  

7. Land Info, Guinée : La police et le système judiciaire, 20 juillet 2011, disponible sur : 

https://www.refworld.org/docid/56cd5fd44.html ;  

https://www.guineepolitique.com/systeme-educatif-guineen-lautre-grand-corps-malade-de-la-republique/#:~:text=La%20population%20guin%C3%A9enne%20est%20caract%C3%A9ris%C3%A9e,68%25%20de%20personnes%20non%20alphab%C3%A9tis%C3%A9es
https://www.guineepolitique.com/systeme-educatif-guineen-lautre-grand-corps-malade-de-la-republique/#:~:text=La%20population%20guin%C3%A9enne%20est%20caract%C3%A9ris%C3%A9e,68%25%20de%20personnes%20non%20alphab%C3%A9tis%C3%A9es
https://www.guineepolitique.com/systeme-educatif-guineen-lautre-grand-corps-malade-de-la-republique/#:~:text=La%20population%20guin%C3%A9enne%20est%20caract%C3%A9ris%C3%A9e,68%25%20de%20personnes%20non%20alphab%C3%A9tis%C3%A9es
https://www.guineepolitique.com/systeme-educatif-guineen-lautre-grand-corps-malade-de-la-republique/#:~:text=La%20population%20guin%C3%A9enne%20est%20caract%C3%A9ris%C3%A9e,68%25%20de%20personnes%20non%20alphab%C3%A9tis%C3%A9es
https://www.refworld.org/docid/56cd5fd44.html
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8. HRW, Guinée : Nous avons vécu dans l’obscurité, un agenda de droits humains pour le nouveau 
gouvernement guinéen, disponible sur : 

https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/guinea0511frwebwcover_1.pdf 

9. Refworld, Freedom in the World : Guinea, 12 juillet 2017, disponible sur : http://www.refworld.org/cgi-

bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=59831e96a 

10 Article de Aminata, La Cour de Justice de la CEDEAO condamne la Guinée, 25 avril 2018, disponible 

sur : https://aminata.com/la-cour-de-justice-de-la-cedeao-condamne-la-guinee/ 

11. Jeune Afrique, Guinée : un rapport dénonce l’impunité des forces de l’ordre5 juillet 2017, disponible 
sur : http://www.jeuneafrique.com/454551/politique/torture-toujours-cours-guinee/ 

12. US Department of State, Guinea 2018 Human Rights Report, disponible sur : 

https://www.state.gov/documents/organization/289215.pdf 

13. Amnesty International, rapport annuel 2017/2018 : Guinée, disponible sur : 

https://www.amnesty.org/fr/countries/africa/guinea/report-guinea/ 

14. Voa Afrique, Nouvelles manifestations contre l’impunité en Guinée, 4 octobre 2017, disponible sur 
https://www.voaafrique.com/a/poursuite-des-manifestations-contre-l-impunite-en-guinee/4056066.html ; 

15.Lettre du cabinet d’avocats Bourdon & associés à l’attention de Madame la Haute-Commissaire des 

Nations-Unies aux droits de l’hommes Michelle Bachelet, datée du 26 juillet 2022  

16. RFI, « Guinée : la junte confirme l’interdiction de manifester malgré les réclamations de l’ONU », publié 

le 2 juin 2022 et disponible sur : Guinée: la junte confirme l’interdiction de manifester malgré les 
réclamations de l’ONU (rfi.fr).» 

 

3.2 Le Conseil constate que le quatrième document (certificat du 17 mars 2021) figure déjà au dossier 

administratif et ne peut en conséquence pas être qualifié de nouvel élément. 

 

3.3 Il constate que les autres documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 
4.2 A l’appui de sa demande d’asile, le requérant déclare craindre d’être tué par les frères de son ancienne 

petite-amie qui le considèrent responsable de la mort de leur sœur. 
 
4.3 A titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant 

la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir 
à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005- 2006, n° 

51 2479/001, p. 95).   

 

4.4 S’agissant de l’établissement des faits, le Conseil souligne encore qu’il revient, d’une part, au 
demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de 
sa demande et que, d’autre part, la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse 

doit tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, 
chambres réunies, arrêt n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du 
Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères 

https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/guinea0511frwebwcover_1.pdf
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=59831e96a
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=59831e96a
https://aminata.com/la-cour-de-justice-de-la-cedeao-condamne-la-guinee/
http://www.jeuneafrique.com/454551/politique/torture-toujours-cours-guinee/
https://www.state.gov/documents/organization/289215.pdf
https://www.amnesty.org/fr/countries/africa/guinea/report-guinea/
https://www.voaafrique.com/a/poursuite-des-manifestations-contre-l-impunite-en-guinee/4056066.html
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20220602-guin%C3%A9e-la-junte-confirme-l-interdiction-de-manifester-malgr%C3%A9-les-r%C3%A9clamations-de-l-onu
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20220602-guin%C3%A9e-la-junte-confirme-l-interdiction-de-manifester-malgr%C3%A9-les-r%C3%A9clamations-de-l-onu
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ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu 
qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

4.5 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons qui l’amènent à conclure que 
les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ne sont pas 
crédibles et, partant, que la crainte qu’il allègue est dénuée de fondement. Ainsi, elle relève pour l’essentiel 
des lacunes dans les dépositions du requérant quant à sa relation avec S. C., considère en conséquence 

que cette relation ne peut pas être tenue pour établie, tout comme les problèmes qui en ont découlé. 

 
4.6 Si le Conseil ne peut pas se rallier à tous les motifs de la décision attaquée en raison de la formulation 

inadéquate de certains d’entre eux, il partage néanmoins la conclusion de la partie défenderesse pour 

estimer que le requérant ne convainc pas de la réalité et du sérieux des menaces qui pèsent sur lui. Il 

observe notamment que les dépositions du requérant concernant la famille de la mère de ses enfants 

sont particulièrement lacunaires et il estime que ce grief est déterminant dès lors qu’il porte sur les auteurs 

des persécutions qu’il déclare redouter. En définitive, indépendamment de l’existence de la relation 
amoureuse alléguée avec S. C., il observe que d’importantes invraisemblances et autres anomalies 

entachant le récit du requérant interdisent de croire qu’il a réellement quitté son pays pour échapper aux 
menaces émanant de membres de la famille de cette dernière.  

 
4.7 Les arguments développés dans le recours ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion. 
 
4.8 Dans son recours, le requérant fait tout d’abord grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 
correctement analysé la crédibilité de son récit.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les 

articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU 
et l’article 13, § 1er, de la directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces 
dispositions du droit de l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen 
d’une demande de protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en 
deux phases distinctes. 

 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à 
cette première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les 
éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que 

possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments 

pertinents de cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa 
demande. Le demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses 
déclarations, ou de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par 

le demandeur ne sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de 

l’examen de la demande de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments 
pouvant étayer la demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les 
pays de transit. 

 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à 
l’analyse des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels 

éléments peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Pour sa part, le Conseil constate que le récit du requérant concerne un conflit d’ordre strictement privé 

dont les principaux évènements, à savoir la rencontre entre le requérant et S. C., la mort de cette dernière 

et les menaces et mauvais traitements infligés par les frères de celle-ci, se sont déroulés en Guinée entre 
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2015 et 2018. Au regard de l’enseignement précité de la CJUE, il appartenait dès lors au demandeur, 

dans une première phase, de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de 

protection internationale afin que les éléments pertinents de cette demande puissent être déterminés et 

qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Si le Conseil ne peut pas totalement se rallier aux 

motifs de l’acte attaqué dont il ressort que la relation du requérant avec S. C. n’est pas établie, force est 
cependant de constater que le récit du requérant est généralement dépourvu de consistance et qu’il 
demeure en particulier incapable de fournir la moindre information circonstanciée au sujet des acteurs 

de persécutions qu’il déclare redouter, en particulier les 6 frères de S. C., ni au sujet de la famille de cette 

dernière. Bien que les lacunes des dépositions du requérant concernant ces questions soient soulignées 

dans l’acte attaqué, le requérant ne fournit aucun complément d’information dans le cadre de son recours 
et ne produit aucun élément probant pour étayer son récit. Dans ces circonstances, le Conseil aperçoit 

mal quelle mesure d’instruction complémentaire aurait pu être attendue de la partie défenderesse pour 
respecter son devoir de collaboration. Le recours ne contient pas d’indication utile à cet égard. 

 

Le Conseil estime par ailleurs que les déclarations du requérant concernant l’objet même de sa crainte 
sont entachées d’invraisemblances majeures. En effet, il ne s’explique pas que les frères de S. C. aient 

attendu treize mois après la mort de cette dernière avant de mettre leurs menaces à exécution et 

d’agresser le requérant alors que celui-ci avait continué à travailler et à vivre à son domicile qui était connu 

de ses agresseurs durant cette période. Il ne s’explique pas non plus que les frères de S. C. aient 

commencé à venir menacer le requérant au domicile de sa mère après son départ de Guinée en juin 

2018, c’est-à-dire au minimum deux ans et demi après la mort de S. C. et quinze mois après l’agression 
alléguée (NEP, p. 16). 

 

Expressément invité à s’exprimer sur ce point lors de l’audience du 20 avril 2023, le requérant a affirmé 
ne pas avoir été directement agressé car il se trouvait chez son maître coranique après la naissance de 

ses enfants, ce qui ne correspond pas à ce qu’il a affirmé lors de son entretien personnel, au cours duquel 

il a déclaré : « Ma mère m’a proposé de quitter la maison, d’aller me cacher quelque part le temps que ça 
se calme un peu. J’ai à ma mère [sic.] que je n’ai nulle part où aller, et surtout que je ne veux pas laisser 

mes deux enfants et elle toute seule à la maison, ce n’est pas possible. On est resté là, ça s’est calmé un 
peu » (NEP, p. 7). Le requérant a également déclaré ne s’être rendu chez son professeur qu’après avoir 
été agressé en mars 2017 (NEP, p. 8). Le Conseil estime donc que cette explication ne vient nullement 

lever les invraisemblances mentionnées ci-dessus, lesquelles suffisent à démontrer l’absence de 
crédibilité des faits générateurs de la crainte et, partant, l’absence de fondement de la crainte alléguée.  

 

4.9 Contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête, le Conseil estime ensuite que le faible 

niveau d’instruction du requérant ne permet pas d’expliquer les incohérences et invraisemblances 

relevées dans ses dépositions, qui portent sur des événements que le requérant dit avoir personnellement 

vécus. Le Conseil constate en effet que le requérant a été entendu par la partie défenderesse le 24 juin 

2022 pendant approximativement 4 heures et que trois pauses ont été aménagées. Il n’aperçoit en outre, 
à la lecture des notes de l’entretien personnel (dossier administratif, pièce 8), aucun élément révélant une 

inadéquation des questions posées au regard du profil particulier du requérant. Le Conseil constate 

encore que l’officier de protection a alterné les questions ouvertes et fermées afin d’inviter le requérant à 
approfondir ses réponses. A la fin de cet entretien personnel, l’avocate qui accompagnait le requérant a 
eu l’occasion de faire part de ses remarques et a souligné le caractère précis, cohérent et circonstancié 

de ses déclarations et n’a fait aucune observation concrète de nature à mettre en cause le déroulement 

de cette audition (NEP, p. 18). 

 

4.10 Dans son recours, le requérant critique l’analyse réalisée par la partie défenderesse du certificat 
médical qu’il a produit devant elle. Il estime que cette dernière devait tenir compte de ce document et 
estime qu’il « apparaît clairement que Monsieur [B.] a été victime de maltraitances graves, qui lui ont 

laissé des séquelles importantes, indiscutablement en lien avec les violences physiques subies » (requête 

p. 7). 

 

Le Conseil ne peut pas suivre ce raisonnement. Il constate tout d’abord que, contrairement à ce qu’affirme 

le requérant, la partie défenderesse a tenu compte du certificat médical en question puisqu’elle a analysé 

la force probante qui peut lui être reconnue dans le cadre de l’analyse de la crédibilité des faits invoqués. 
Le seul fait qu’elle soit arrivée à la conclusion que ce document ne présente pas une force probante 

suffisante ne signifie pas qu’elle n’en ait pas tenu compte. Le Conseil constate en outre que l’auteur de 
ce document ne se prononce pas sur la compatibilité qui existe entre les lésions qu’il constate - qui ne 

sont par ailleurs pas remises en cause par la partie défenderesse - et le récit du requérant. Pour sa part, 

le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que ce document ne permet pas, à lui seul, de 
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restaurer la crédibilité défaillante des déclarations du requérant, les lésions qui y sont constatées ayant 

pu être causées dans d’autres circonstances, et estime en outre que ces séquelles physiques ne sont pas 

d’une spécificité telle qu’elles entraîneraient une forte présomption que le requérant aurait subi des 

traitements contraires à l’articles 3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme. Il n’y a en 
conséquence aucun doute à dissiper à cet égard. 

 

Le Conseil ne comprend pas sur quelle base le requérant affirme que la partie défenderesse, en particulier 

« l’agent traitant », n’a « aucune qualification ou autorité pour se prononcer sur la pertinence ou non dudit 

document » (requête, p. 9). Le Conseil constate au contraire que l’article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose comme suit :  

 

« Les instances chargées de l'examen de la demande évaluent celle-ci individuellement, 

objectivement et impartialement. Elles tiennent compte des éléments suivants : 

  

[...] 

  

b) les déclarations faites et documents présentés par le demandeur, y compris les 

informations permettant de déterminer si le demandeur a fait ou pourrait faire l'objet de 

persécutions ou d'atteintes graves; » 

 

Il découle de cette disposition qu’il appartenait à la partie défenderesse de se prononcer sur la pertinence 
de ce document dans l’examen de la demande de protection internationale, ce qu’elle a fait en en évaluant 
la force probante qui peut lui être reconnue. 

 

Le requérant n’indique également pas quelle base légale imposerait à la partie défenderesse de faire 
appel elle-même « à un professionnel de la santé pour évaluer la comptabilité [sic.] entre les lésions 

objectives et le récit du requérant » (requête, p. 9). 

4.11 Le requérant joint à sa requête deux extraits du registre de l’état-civil guinéen mentionnant l’acte de 
naissance de ses enfants. Il soutient que « ces documents atteste [sic.] de la réalité de la naissance de 

ses deux enfants avec son ancienne compagne, [S.] et contribuent dès lors sans nul doute à établir la 

crédibilité de son récit » (requête, p. 11). Le Conseil constate tout d’abord que ces documents sont des 

photographies de copies dont la lisibilité est fortement limitée. Le Conseil se trouve donc dans 

l’impossibilité d’analyser leur authenticité. En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’élément 
déterminant dans la présente affaire concerne la réalité et le sérieux des menaces dont le requérant 

déclare faire l’objet. Ainsi, quand bien même il serait tenu pour établi que le requérant serait le père de 

jumeaux nés de son union avec une dénommée S. C., cela ne permettrait pas de lever les importantes 

invraisemblances mentionnées ci-dessus. En effet, ces documents ne prouvent nullement que la mère de 

ces enfants serait morte en couche, ni que les frères de cette dernière tiendraient le requérant pour 

responsable de ce décès, ni qu’ils l’auraient agressé et contraint à fuir la Guinée. Enfin, interrogé lors de 

l’audience du 20 avril 2023 au sujet de l’obtention de ces documents, le requérant fournit des explications 

particulièrement confuses. 

 
4.12 Le Conseil estime que l’argument de la requête accusant la partie défenderesse d’une violation de 
l’article 48/5, § 2 de la loi du 15 décembre 1980 en ce que cette dernière n’aurait pas examiné la question 
de la protection des autorités guinéennes, manque de toute pertinence dès lors que la partie défenderesse 

a estimé que les faits invoqués ne peuvent pas être tenus pour établis, conclusion à laquelle le Conseil 

se rallie. 

 

4.13 Enfin, en ce que le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 

compte la situation qui prévaut en Guinée, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant 

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que 

tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de 
démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des 
informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits 

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, la Guinée, celui-ci ne formule cependant 

aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre de faire personnellement l’objet de 
persécutions. 

 
4.14 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
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le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 

le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 
ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) […] ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) […] ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 

requérant le bénéfice du doute. 
 
Il résulte de ce qui précède que le requérant n’établit pas la réalité des faits justifiant sa crainte de 
persécution et qu’il n’établit par conséquent pas le bienfondé de sa crainte. Ce constat suffit à justifier que 

la qualité de réfugié ne lui soit pas reconnue. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu 
d’examiner plus avant les griefs de la décision attaquée qui n’ont pas été examinés dans le présent arrêt 
ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire 

une autre conclusion. 

 

4.15 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 
au sens de l'article 1er section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.7 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.8 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.9 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.10 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.11 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
 
6. L’examen de la demande d’annulation 
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Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


